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1628 Mai 23 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN [ALT] AMMANN[UND DERZEI¬

TIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZURLAUBEN, "CHEV.
DE L ' ORDRE DU ROY [LUDWIG XIII . ] ET CAPP. NE  D' UNE COM¬
PAGNIE AU REGIMENT DE SES GARDES SUISSES ", ZUG

Le dernier ord . m'a apporté deux de vos lettres des 12 . Avril et 4 . May,
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par la j . vous me mandés avoyr reçeu trojs des miennes en mesme temps des
Q . V

22 . et 28 . feburier , et 14 . Mars , Et depuis ce Jo . là Jusques audict
θ · g3 g gû

4 . may J ' en ay faict partir 4 autres dattéês des 28 . Mars , 4 . et 18.
Q . QS

Avril , et 2 . May et depuis encores un ' autre du 16 . dudict m ' estonnant de

ce que par vostre seconde lettre vous ne mandés point en avoyr reçeüe aucunes.

C ' est bien la vérité qu ' elles sont longtemps en chemin Mais c ’est a cause que

n ' y ayant point d 'Amb. po . le Roy en vos ligues [ - seit der am 10 . Mai 1627

erfolgten Abreise von Robert M i r o n , wurde der Posten bloss durch den

Chargé d ' affaires Heinrich Gallier  versehen ; Frankreich hatte swar im

Oktober 1627 in der Person von François F o u q u e t , Vicomte de Vaux , ei¬

nen Nachfolger ernannt , doch trat dieser sein Amt nie an ; dieser Zustand soll¬

te bis sum 7 . April 1634 , als Michel V i a l a r d in Solothurn eintraf,

andauem - ] l ’on n ' escrit pas tous les ord . la pluspart de mes lettres deu-

meurans huict Jo . le plus souvent chéz Mons . [Martin ] L y ο η n e [dem

Trésorier des Ligues Suisses et Grisons ] Car Je ne laisse passer aucune sep-

maine sans vous escrire , Elles demeurent aussy quelquesfoys longtemps a sol-

leurre faulte d ’avoyr occasion de vous les envoyer C ’est pourquoy Jl faudroyt

y envoyer un de vos lacquais aux Jo . que l ' ord . y arrive ou donner charge

a M. [Bartholomäus ] Machet  de vous les faire tenir promptement . Je

suis fasché de l ' accident quj est arrivé au Nepueu de feu le grand Henry

[Soldat in der Gardekompagnie Zurlauben ] quand Jl fust venu Jusques Jcy Je ne

croys pas qu ’il y eûst trouvé de quoy payer son voyage , Car [Henri ] Bongar-

ten [=B ο n g a r t s , ebenfalls Soldat ] m ’a dict qu ’il ne luy restoyt pas

grand chose Et s ' il est allé a la Rochelle [das damals von den Hugenotten be¬

setzt , von königstreuen Truppen belagert wurde ] a la suitte du Roy sans me

laisser ce qu ' il a entre les mains corme Jl avoyt promis Ainsy que vous auréz
VS 8 ·

veu par mes precedentes , Je feray voyr vostre responce am . de Malte quj

vous en auvont de l robligation . Po . les Contvactz donc J favoys eu chavge

de vous escrire Celluy quj en cerchoit a esté trompé en son opinion Car Jl

croyoit avoyr trouvé un fondz par le moyen duquel Jl se faysoit fort d ' acquit¬

ter les debtes du Roy en suisse , Mais quand Jl a esté au faict et au prendre

Jl s ’est trouvé que ce n ' estoyt rien , Et partant cest ' affaire demeure assoup-

pie C ’est un homme de voz quartiers quj est domicilié pardeça et huguenot,

Quant aux six bréviaires que vous demandés encores en 8 . Je ne manqueray de

les faire tenir prestz po . les envoyer avec les autres , Et les [ 200 ] medail-
8 v

les de Chartres pareillement , Si je puis avoyr les hardes de feu mons . vos¬

tre fils [Franz Zurlauben ] bientost Je feray emballer tout ensemble , Et
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tascheray de mettre te tout avec te bagaige de m. t 'Ambassadeur [Fouquet , von

dem man nach wie vor überzeugt war , dass er demnächst seine Reise nach Soto-

thum antreten werde ] . Car Jt Jra ptus seurement que par ta voye de baste ny

due tyon , Et po . vostre argent Jt faudra nécessairement attendre aussy cette
y*

commodité Car ceux quj ont correspondance a s . gai demandent beaucoup po.

ta remise Et ne veuttent faire rendre pardeià que des Reichstatters de 48 ss

piece , puis que vous me mandéz qua tes pistottes ne vattent que 8 L en voz

quartiers Et tes seckins 4 L 10 ss Jt vaudra mieux prendre des seckins ou du-

catz Mais Jt ne s ' en trouve pas comme des pistottes , Et s ’it faudra donner

deux tiardz ou un sotz po . en avoir Jtz ne vattent Jcy que 4 L et tes pistot¬

tes 7 L 12 ss Vous verrez par tes sommations cy Joinctes comme Je n ' ay encores

reçeu vostre argent des ces meschantz payeurs de trésoriers Mats te s . J o s-

s i e r me promet de vous payer cette sepmaine , Et Vautre [ Ctaude Loiset,

Sieur de Ftambermon  t ?] reçeu te fondz de [ ta Caisse de ] t ' espargne

[in Paris ] , Mons . [ Gardett . Beat Thomas ] Stocker  m ' avoyt prié de tuy

faire tenir ces deux monstres a t ' armêé [ - die Gardekompagnie Zurtauben nahm
9

damats gteichfatts an der Betagerung von La Rochette teit - ] , Mais Je tuy

manderay Vordre , que J ' ay de vous et qu ' it m ' en envoyé tes Rottes , Quand ce

serout po . gaigner une Couronne Je ne sçauroys travaitter ptus sovgneusement

et ptus dittigemment que Je fait po . vous tirer des mains de ces mess.

Mais teur matice ou misere donnent fort peu de tustre a mes travautx , Je n ’ay

poinct reçeu ta coppie de ta tettre de t 'Empereur [Ferdinand  JJ . 7 "̂

que dictes m ’envoyer par ta vostre , ny cette de m. vostre Nepueu [ 0 s-

w a t d II . ? oder Gero  Id ? Zurtauben ] : Je me resjoujz de ta nouvette es-

tection de m. V [Heinrich ] R e d i n g en ta charge de tandtaman [von Schwyz] ,

Et voudroys po . son bien & contentement que tes payemens atassent un peu

mieux qu ' itz ne font po . tuy ayder a fournir ta despence a taq . cette
γ>

charge t ' obtige , Ne croyéz pas que ce soit par mespris si m. fouquet ne vous

a faict responce Car Jt vous honnore et faict estât de vous Mais c ' est qu ' it

ne s ' est vouttu engager d ’escrire a personne qu ' it ne fûst asseurê de partir

Ce que J ' espere qu ’it fera bien tost , N ’attendant que ta voyture [mit den Pen-

sionengetdem ] Po. r  nouvettes du siege [von La Rochette ] Jt arriva avant ' hier

au soir un Courrier quqj apporta ta desroutte et fuitte de t ' arméé navatte des

angtoys [ - diese hätte die betagerte Stadt einsetzen sotten - ] tesquetz apres

avoyr tenté en vain d ’entrer dans ta Rochette avec 70 vaysseaux qu ' itz avoyent,

Jtz ont esté contraintz de s ' en retourner dont Jtz estoyent venûz Ayons esté

bien reçeûz et mat traictéz par te bon ordre que te Roy avoyt cbnnê a son ar-



méê , ou Jl estoyt present pendant ce conflict , Enfin l ' on adjouste que tes

assiégez apres avoyr tesmoignê une grande allégresse durant qu ' ilz voyoient

le secours a la portée du Canon de la digue (ou Jlz ont séjourné huict ou dix

Jo . attendant le vent et la maréê favorables ) et tiré pendant ce temps là

fort Canonnades et mousquetades aux nostres , les voyons retourner sans aucun

fruzct et advantage po . eux , . . . [ôtant ] en mesme temps les estendars d 'Ang.

qu ' ilz avoyent arborêz sur leurs murailles Et y . . . [ remettant ] ceux de fron¬

ce tesmoignant par là qu ' ilz seront contrainctz de recourir bien tost a la

clemence et bonté de Nostre bon Prince [gemeint Ludwig XIII . ] lequel Je re¬

commande a voz bonnes prières . . . " .

1 ) s . AH 112 , 66 - 67 2 ) s . AH 35/19
3 ) s . AH 24/76 4 ) 17 . 1 April : s . AH 27/148
5 ) s . AH 24/11
6 ) Dabei ging es u . a . vermutlich um die Kommende La Chaux in der Waadt und

das 1599 von den eidg . Orten mit dem Grossmeister Martin G a r r e s
geschlossene Abkommen, s . AH 35/19 ; Anm. 1 in AH 27/148 ist entsprechend
zu korrigieren .'

7) s . etwa AH 83/43 8 ) s . AH 27/75
9 ) s . Zurlauben/HM II 147f.
10 ) s . EA V 2 ; 541 a , 547 b [Bedrohung der eidg . Grenzen durch österr . Trup¬

pen]

Original , mit Siegel AH 84 , 172 - 173
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